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1. Avant-propos 
Ce document, pièce 1.a du dossier de déclaration de projet, est une présentation du projet et de 

ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ŎŜƭǳƛ-ci.  

Sa rédaction est réalisée sur la base des données communiquées par le porteur de projet à travers 

ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ Řŀƴǎ ǎŀ ǾŜǊǎƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнлΦ 

Le défrichement pour la libération des emprises du projet a été autorisé par arrêté préfectoral le 22 

mars 2022.  

2. Présentation du porteur de projet 
(Source : site internet du porteur de projet) 

Pour ce projet, le porteur de projet est ENGIE Green. Né de la fusion de filiales spécialisées dans 

ƭΩŞƻƭƛŜƴΣ ƭŜ ǎƻƭŀƛǊŜ Ŝǘ les énergies marines, ENGIE Green est une filiale détenue à 100 % par ENGIE, 

DǊƻǳǇŜ ƳƻƴŘƛŀƭΦ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǳǊ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΣ 9bDL9 ŀŦŦƛŎƘŜ Ŝƴ нлмф ǳƴ ƳƛȄ 

ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŎƻƳǇƻǎŞ Ł ǇǊŝǎ ŘŜ ул ҈ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΦ 

¶ 1675 MW éoliens installés et exploités : 117 parcs ς 839 éoliennes 

¶ 1070 MWc solaires installés et exploités : 135 centrales 

¶ 118 MW éoliens exploités pour le compte de tiers (12 parcs ς 82 éoliennes) 

¶ 5,5 GW de projets ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ 

¶ 250 GWh de biométhane produits par an 

¶ 20 agences ς Plus de 500 collaborateurs  

¶ ¦ƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ н Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 

verte par an. 

 

3. Présentation du Projet  
Le projet, objet de la procédure de déclaration emportant mise en compatibilité du PLU de la commune 

ŘŜ CƭŀȅƻǎŎΣ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ŀǳ ǎƻƭΣ 

raccordée à un poste de livraison en limite de site, puis au réseau de distribution à environ 6,5 

kilomètres par les voiries existantes sur la commune de Salernes.  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ όŜƳǇǊƛǎŜ ŎƭƾǘǳǊŞŜύ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴ нн ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘΦ  

 

Localisation du site et accès 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ŀǳ ǎƻƭ ǇǊŜƴŘ ǇƭŀŎŜ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ CƭŀȅƻǎŎ, dans le 

département du Var.  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ aƻƴǘŀƎƴŜΣ ƴƛ Ł ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ƭƛǘǘƻǊŀƭΦ  

9ƭƭŜ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 5ǊŀŎŞƴƛŜ tǊƻǾŜƴŎŜ ±ŜǊŘƻƴ ό5t±!ύΦ 
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Délimitation du site de projet (fond Scan 25) 

 

 

Délimitation du site de projet (fond orthophoto 2017) 
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Délimitation du site de projet (fond orthophoto 2017) 

[ΩŀŎŎŝǎ au site de projet se fera depuis la RD557 puis par une piste forestière déjà existante. 

 

Occupation actuelle du site de projet  
[Ŝ ǎƛǘŜ ǎǳǇǇƻǊǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƴŀǘǳǊŜƭ Ƴŀƛǎ ƛƭ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 

pas de diversité floristique importante (source Υ ǾƻƭŜǘ ŦŀǳƴŜκ ŦƭƻǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘύΦ /ŜǘǘŜ ŦŀƛōƭŜ 

diversité est aussi accentuée par un déboisement important où plusieurs trouées ont été réalisées par 

des engins laissant en place les débris végétaux au sol, étouffant ainsi tout développement végétal. 

DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜ tƛƴ ŘΩ!ƭŜǇ Ŝǘ ƭŜ /ƘşƴŜ ǾŜǊǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜΦ 
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RD557 
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Maitrise foncière 
Les parcelles concernées par le projet sont majoritairement des parcelles privées ; 1,3 hectare du 

projet prend place sur du foncier communal (parcelle I.185).  

 

 

Source Υ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ  
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Le porteur de projet disposera de la maîtrise foncière des parcelles concernées par le projet par 

ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ōŀƛƭ ŜƳǇƘȅǘŞƻǘƛǉǳŜ ǉǳƛ ŎƻǳǾǊƛǊŀ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭŜ Ŝǘ 

prévoit notamment les engagements de démantèlement avant restitution du terrain. Elle prévoit par 

ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭŜ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƭƻȅŜǊ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭa jouissance des terrains. La centrale sera exploitée 

pour une durée minimale de 30 ans à compter de sa mise en service industrielle. Le bail pourra être 

proloƴƎŞ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇŞǊƛƻŘŜ.  

 

Caractéristiques du projet 

[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ 

Ł ƭŀ ƳŀǊƎŜ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊƳƛǎΦ  

 

 Centrale photovoltaïque au sol (Flayosc) 

Superficie du projet 22,6 hectares clôturés 

Puissance installée 
(valeur approximative) 

22,2 MWc 

Production annuelle 
(valeur indicative attendue) 

33 276 M²Ƙκŀƴ ǎƻƛǘ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŘŜ 
15 100 personnes (hors chauffage)  

Locaux techniques, de 
maintenance et postes 
de livraison  
(valeur approximative) 

7 postes électriques dont 1 poste de livraison 
Emprise totale 264 m²  

Raccordement  
(A confirmer*) 

Salernes  (environ 6,5 km)   

*Le point de raccordement sera cƻƴƴǳ Ł ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ όh5wύ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ 

complète de raccordement ŦŀƛǘŜ Ł ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ.  

 

Raccordement au poste source envisagé  
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Plan masse du projet 

 

Source : permis de construire déposé par le porteur de projet en décembre 2020 
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Eléments constitutifs du projet 

Les clôtures et portails 
Afin de lutter contre les actes de malveillance, les intrusions et les vols, le site du parc solaire sera 

ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ŦŜǊƳŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ н ƳŝǘǊŜǎΦ 

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎƛǘŜ ǎŜǊŀ ŞǉǳƛǇŞ ŘŜ н ǇƻǊǘŀƛƭǎ Ŏƻǳƭƛǎǎŀƴǘǎ ƻǳ Ł ŘƻǳōƭŜ ōŀǘǘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ с ƳŝǘǊŜǎ ŀǾŜŎ 

ǳƴŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎƛƳǇƭŜ ǇŀǊ ǳƴ ƳƻȅŜƴ ŀƎǊŞŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎΦ 

Les locaux techniques  
[Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Υ 

¶ Pour les postes de transformation, une implantation au barycentre des champs électriques 

ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜǊ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇǊŞŦŀōǊƛǉǳŞǎ Ŝƴ ŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜǎ ŎƘŃǎǎƛǎ ƻǳ Řŀƴǎ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ 

ŘŜǎ ǊŀƴƎŞŜǎΣ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳǇǘŜ с ǇƻǎǘŜs de transformation 

¶ Pour le poste de livraison (1 pour le projet), une implantation au plus proche du domaine 

ǇǳōƭƛŎΣ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǎƛǘŜΣ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ Řǳ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ 

[Ŝǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŘŜ оф Ƴч ŎƘŀŎǳƴ Ŝǘ ƭŜ ǇƻǎǘŜ ŘŜ 

ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŘŜ олƳчΣ ǎƻƛǘ ǳƴ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ 264m² au total pour ce projet.  

Châssis de support et ancrages au sol 
[Ŝǎ ƳƻŘǳƭŜǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻǎŞǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ŎƘŃǎǎƛǎ ŘŜ ǎǳǇǇƻǊǘ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ 

comprise entre 1 et 3 mètres maximum. 

[Ŝǎ ŎƘŃǎǎƛǎ ƻǳ ǘŀōƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊƻƴǘ ǳƴŜ ƛƴŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нлϲ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜ ŀŦƛƴ 

ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ƭŀǘƛǘǳŘŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ 

Le dimensionnement des fondations est envisagé en fonction de la nature du terrain (sol dur ou 

meuble) des conditions climatiques (vent et neige) et des structures porteuses des panneaux. Il existe 

ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀƴŎǊŀƎŜ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ Ƴŀƛǎ Ł ŎŜ ǎǘŀŘŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜ Řǳ ōŀǘǘŀƎŜ 

ŘŜ ǇƛŜǳȄ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛŜ ǇƻǳǊ ŀƴŎǊŜǊ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭΦ /ŜǘǘŜ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ 

ŘΩşǘǊŜ ŦŀƛōƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƻƭ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜ ŀƛƴǎƛ ƭŜ ŘŞƳŀƴǘŝƭŜƳŜƴǘΦ  

La distance inter-rangée est de 2,50 m. 

Sécurité incendie 
La doctrine SDIS 83 /DDTM concernant le parc photovoltaïque a été prise en compte afin de sécuriser 

ƭŜ ǇŀǊŎ ǎƻƭŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ǎŜŎƻǳǊǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ Υ 

¶ voie de desserte à l'intérieur du parc, le long de la clôture (largeur 4 m) et une voie de desserte 

faisant le tour du parc par l'extérieur (largeur 5 m), 

¶ 3 citernes DFCI de 60 m³ soit un volume de 180 m3 disponible, avec une aire de retournement 

de 200 m² pour chacune, 

¶ Réalisation des Obligations Légales de Débroussaillement sur une bande de 50 mètres, 

¶ Coupure générale simultanée de l'ensemble des onduleurs mise en place. 

¶ Sur le linéaire de piste mutualisé avec la servitude de défense incendie (piste N26), la largeur 

de la piste extérieure sera portée à 6 m pour être conforme à la norme de la catégorie 1. 

Démantèlement et recyclage 
Le système de fondations mis en place (lit de sable pour les postes et vis ou pieux pour les châssis) 

garantit un démontage facile du parc photovoltaïque dans les mêmes conditions que le chantier de 

construction. 
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En fin de bail, le porteur de projet démantèlera  le parc solaire et remettre la surface en son état initial, 

ŘŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ŘŞƳŀƴǘŝƭŜƳŜƴǘ ƴŜ ŘƻƛǾŜ şǘǊŜ ǎǳǇǇƻǊǘŞŜΣ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘΣ 

par les bailleurs. 

Sauf réglementations futures plus strictes, tous les éléments du parc solaire seront enlevés 

ƛƴǘŞƎǊŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǳƴŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴ ƳŝǘǊŜ ŎƛƴǉǳŀƴǘŜ όмΣр Ƴύ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ƭŜǎ 

cavités en résultant seront comblées. 

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎΣ ƛƭǎ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜΦ 

 

4. 5ŞƳƻƴǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ǎΩŜǎǘ ŦƛȄŞǎ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƭŀ 

Loi de Transition Energétique pour la Croissance Verte et plus généralement aux objectifs européens 

en termes de politique énergétique. Il entraine également des retombées financières pour les 

ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ 

 

Le contexte international 
/ƘŀǉǳŜ ǊŀǇǇƻǊǘ Řǳ DL9/ όDǊƻǳǇŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ ƛƴǘŜǊƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƭƛƳŀǘύ ŎƻƴŦƛǊƳŜ ƭŀ 

gravité de la situation et impose de prendre individuellement et collectivement des mesures réelles et 

efficaces pour lutter contre le changement climatique ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƘǳƳŀƛƴŜΦ 5Ŝǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ 

internationaux, européens et français ont été pris. Ils ont pour principaux objectifs de : 

¶ Réduire la consommation énergétique ; 

¶ Réduire la production de gaz à effet de serre ; 

¶ tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜΦ 

« [ΩŀƴƴŞŜ 2018 -нлмф ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŞŎƘŀǇǇŞ Ł ƭŀ ǊŝƎƭŜΣ ŜƭƭŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŎƘŀǳŘŜǎ ŘŜ 

notre ère et confirme la lourde responsabilité qui nous incombe dans le changement climatique. Nous 

faisons face à un défi immense, auquel chacun et chacune doit prendre part. Face à ce défi, le 

développement des énergies renouvelables constitue un axe central pour lutter contre le réchauffement 

ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ [ŀ ǊŞǇƻƴǎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴƛǉǳŜΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǇƭǳǊƛŜƭƭŜΦ 9ƭƭŜ ǎŜ ŘŞŎƭƛƴŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴ ζ ƳƛȄ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ 

» visant à multiǇƭƛŜǊ ƭŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ Ŝǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƴƻǘǊŜ 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

5ŀƴǎ ŎŜ ƳƛȄ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ǘƻǳǘŜ ǎŀ ǇƭŀŎŜ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ-ci ne 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ŜƴŎƻǊŜ ǉǳŜ ǇǊŝǎ ŘŜ мл ҈ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ 

métropolitaine. La nouvelle Programmation Pluriannuelle de lΩ;ƴŜǊƎƛŜ ŦƛȄŜ ŀƛƴǎƛ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳǳƭǘƛǇƭƛŜǊ 

ǇŀǊ Ŏƛƴǉ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ ŘΩƛŎƛ нлнуΦ 

CƻǊǘŜ ŘΩǳƴ ŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭΣ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ tǊƻǾŜƴŎŜ-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ ǎŜ Řƻƛǘ ŘΩşǘǊŜ ƭŜ ŦŜǊ ŘŜ 

ƭŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ǉǳƛΣ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ŦƻǊƳƛŘŀōƭŜ 

opportunité pour le développement économique de notre région. » 

Dixit : Le préfet de la région Provence-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊΣ tƛŜǊǊŜ 5ŀǊǘƻǳǘ ς extrait du document « cadre 

régional pour le développement des projets photovoltaïques en PACA » édité par la DREAL PACA en 

février 2019 
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Le contexte en France  
[ŀ CǊŀƴŎŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Řǳ ŎƛƴǉǳƛŝƳŜ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ǎƻƭŀƛǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ 

ŘŜ нллл ƘŜǳǊŜǎ ǇŀǊ ŀƴΣ Ŝǘ ŘΩǳƴ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ǎƻƭŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ м олл ƪ²ƘκƳч ǇŀǊ ŀƴΦ [ΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ importante. 

Historiquement, le marché français était un marché orienté vers les applications photovoltaïques en 

ǎƛǘŜǎ ƛǎƻƭŞǎΦ /ΩŜǎǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ мфффΣ ǉǳŜ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ǎΩƻǊƛŜƴǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴt vers les applications dites 

«raccordées réseau » : particuliers, tertiaires, PME, PMI et logements collectifs. De grandes fermes 

solaires ont également vu le jour dans des zones géographiques à fort potentiel principalement dans 

le Sud de la France.  

 

Au 31 décembre 2019, la capacité des parcs solaires photovoltaïque installés en France métropolitaine 

ŀǘǘŜƛƴǘ ф пос a²Φ tƻǳǊ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ǎƻƭŀƛǊŜΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŀ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 

(PPE), qui vise un parc de 20 100 MW fin 2023, est actuellement atteint à 47 %. La production 

ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ŘŜ ммΣс ¢²Ƙ Ŝƴ нлмф Ŝǎǘ Ŝƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ тΣу ҈ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł 

нлмуΦ ¢Ǌƻƛǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ǎŜ ǇŀǊǘŀƎŜƴǘ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝƴ нлмфΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ 

Nouvelle !ǉǳƛǘŀƛƴŜ όо нлс D²ƘύΣ ƭΩhŎŎƛǘŀƴƛŜ όн ррн D²ƘύΣ Ŝǘ  ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ {¦5 tǊƻǾŜƴŎŜ-Alpes-Côte-

ŘΩ!ȊǳǊ όм уфм D²ƘύΦ 

9ƴ CǊŀƴŎŜ Ŝƴ нлмфΣ ƭŜ ǎƻƭŀƛǊŜ ŎƻǳǾǊŜ нΣр҈ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜΦ [ŀ ǊŞƎƛƻƴ {¦5 t!/! ŀŦŦƛŎƘŜ ǳƴŜ 

ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŀǾŜŎ пΣс҈ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ǎƻƭŀƛǊŜΦ 

Par comparaison, elle avoisine les 7 % en Allemagne, en Italie et en Grèce (données calculées sur la 

période de juillet 2017 à juillet 2018). 

 

Le photovoltaïque en France :  

Puissance photovoltaïque  en France en 2019 (capacité) : 9,4 GW  

Objectif PPE 2019 : 10,2 GW  

Objectif PPE 2023 : 20,6 GW  

Objectif PPE 2028 : 35,1 à 44 GW 
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Le contexte régional 
[ŀ ǊŞƎƛƻƴ t!/! ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊǎ 

gisements solaires en France métropolitaine. De ce 

ŦŀƛǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ 

/ƭƛƳŀǘ !ƛǊ 9ƴŜǊƎƛŜ ό{w/!9ύΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ 

SRADDET, différents scénarii de développement de 

ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎΦ [Ŝ {w/!9 

PACA table sur une hypothèse de 2 200 MWc installés 

au sol pour 2030 contre 951 MWc installés au 31 mars 

2017.  

Avec une puissance solaire raccordée de 1 334 MW au 

31 décembre 2019, la région PACA est la 3ème région 

française en termes de puissance solaire raccordée. 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 

photovoltaïque est principalement localisée sur 3 

départements de la région PACA représentant 80% de 

la puissance régionale totale installée. Les Bouches-

du-Rhône, les Alpes de Haute-Provence et le Var constituent les trois départements possédant la plus 

grande puissance installée avec au 31 décembre 2019 respectivement 381, 305 et 343 MW. 

9ƴ нлмфΣ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ŝƴ tǊƻǾŜƴŎŜ-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ Ł от 

TWh, en légère augmentation par rapport à 2018 (+1%). Elle représente 8,4% de la consommation 

ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŦǊŀƴœŀƛǎŜΦ  

[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǾŀǊƛŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŜǳǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŀƛǎƻƴǎΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎŜƴǎƛōƭŜ Ł ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Řǳ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΦ 9ƴ tǊƻǾŜƴŎŜ-

Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊΣ ǳƴ ƧƻǳǊ ŘΩƘƛǾŜǊ Ł мфƘΣ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎtricité croît en moyenne de 245 MW 

par degré Celsius perdu. Ce chiffre est plus élevé que la moyenne nationale en raison du poids de la 

consommation des professionnels et des particuliers dans la consommation régionale totale. 

En région Provence-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊΣ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŎƻǳǾǊŜ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴΦ [Ŝ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƳƻȅŜƴ Ŝƴ нлмф ǎΩŞƭŝǾŜ Ł птΣн҈ Ƴŀƛǎ ƛƭ ǾŀǊƛŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜǎ Ƴƻƛǎ ŘŜ 

ƭΩŀƴƴŞŜ όоу҈ Ŝƴ ŀƻǶǘ ŎƻƴǘǊŜ рф҈ Ŝƴ ƴƻǾŜƳōǊŜύΦ [ŀ ǇǊƻŘǳŎǘion régionale à base ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

renouvelable couvre 28% de la consommation régionale avec 11,4 TWh. 

tŀǊ ǎƻƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜΣ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳǳǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ 

des variations de consommation, pour répondre aux besoins de chaque territoire. Cette solidarité 

ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘΩalimentation électrique des territoires. 

DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀǘǊƛŎŜΦ [Ŝ ǎƻƭŘŜ ƛƳǇƻǊǘŀǘŜǳǊΣ Ŝƴ нлмфΣ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł нмΣт ¢²ƘΣ ŘƻƴƴŞŜ 

stable par rapport à 2017 et 2018. 

 

Le SRADDET 
[Ŝ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ;ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 

(SRADDET) porte la stratégie régionale pour un aménagement durable et attractif du territoire. A cette 

fin, il définit des objectifs et des règles à moyen et long terme (2030 et 2050) à destination des acteurs 

publics de la région. Issu de la Loi NOTRE, il a été approuvé en 2019 par le Préfet de Région. 
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/Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ł ƳƻȅŜƴ Ŝǘ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜǎ όнлол 

et 2050) en définissant des objectifs et des règles se rapportant à onze domaines obligatoires. Un de 

ŎŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ Ŝǎǘ ƭŀ ƳŀƛǘǊƛǎŜ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩénergie.  

Ainsi il ŦƛȄŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол Ŝǘ нлрлΦ 9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇŀǊŎǎ 

photovoltaïques au sol, la production visée est de : 

¶ 2 700 MW en 2023, 

¶ 2 900 MW en 2030 

¶ 12 800 MW en 2050 

[Ŝ {w!559¢ ŀŦŦƛŎƘŜ ŘƻƴŎ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

issue des parcs photovoltaïques au sol (multiplication par presque 5 en 27 ans - entre 2023 et 2050). 

 

 

Le SRADDET indique (REGLE LD1-OBJ19B) pour les productions solaires et photovoltaïques que le 

développement doit être réfléchit en : 

¶ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ǿƛǎŀƴǘ ƭΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ ǎǳǊ ǘƻƛǘǳǊŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƻƳōǊƛŝǊŜΣ 

¶ développant et installant des projets de parcs photovoltaïques prioritairement sur du foncier 

artificialisé : bâtiments délaissés, toitures et parkings, fonciers aérodromes, friches reconnues 

stériles, serres agricoles, ainsi que sur des sites et sols pollués à réhabiliter, 
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¶ En déployant des installations solaires thermiques et photovoltaïques dans des lieux très 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ όƘƾǇƛǘŀǳȄΣ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ ǇƛǎŎƛƴŜǎΧύΦ  

Pour les espaces forestiers (REGLE LD1-OBJ19CύΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊŎǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 

conditionnée aux critères suivants : 

¶ aƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ 

¶ aƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ 

¶ Garantir la multifonctionnalité des espaces (notamment permettre le pastoralisme), 

¶ /ƻƴŘǳƛǊŜ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΦ  

 

Le photovoltaïque en PACA :  

Puissance photovoltaïque en PACA en 2019 : 1,3 GW  

Objectif SRADDET 2023 : 8,3 GW  

Objectif SRADDET 2030 : 11,7 GW 

 

Le S3REnR 
Les Schémas Régionaux de Raccordement au Réseau électrique des Energies Renouvelables (S3REnR) 

ont été institués par la loi n°2010-788 dite « loi Grenelle II » afin de faciliter le développement des 

ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΦ /Ŝǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎǊŞŞǎ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ des SRCAE. 

Depuis sa validation au 26 novembre 2014, sur les 1549 MW de capacités réservées proposées par le 

{оw9ƴw tǊƻǾŜƴŎŜ !ƭǇŜǎ /ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊΣ мфр a² ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ {оw9ƴw Ŝǘ спс a² 

ǎƻƴǘ ŜƴǘǊŞǎ Ŝƴ ŦƛƭŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ {оw9ƴwΦ !ƛƴǎƛ ƭŀ capacité résiduelle réservée aux énergies 

renouvelables au titre du S3REnR est estimée à 708 MW (données estimées fin 2018). 

[ΩŀƴƴŞŜ нлмф ŀ ŞǘŞ ǎƛƎƴŜ ŘΩǳƴ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ŦƻǊǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ tǊƻǾŜƴŎŜ !ƭǇŜǎ /ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊΣ тм҈ ŘŜ ƭŀ 

capacité réservée du schéma est allouée au 31 décembre 2019. 

 

La révision du S3REnR a été lancée officiellement par RTE le 16 Mars 2020. La nouvelle version du 

S3RENR est actuellement en consultation. Il sera un outil au service du SRADDET. 

[ŀ ȊƻƴŜ aƻȅŜƴƴŜ 5ǳǊŀƴŎŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ŜǘΣ 

ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƳōƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ 

améliorer les ouvrages seront intégrés à la nouvelle version du S3RENR. 

w¢9 Ǿŀ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ {оw9ƴw tǊƻǾŜƴŎŜ !ƭǇŜǎ /ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ мнΣр D² ŘŜ 

capacité globale soit la création d'environ 6,4 GW de nouvelles capacités. 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǎŎƘŞƳŀ ǎŜǊŀ ŞƭŀōƻǊŞ ǇŀǊ w¢9Σ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ Ŝƴ 

accord avec Enedis et Electricité de Briançon, gestionnaires des réseaux publics de distribution en 

Provence-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊΦ Lƭ ǊŜƳǇƭŀŎŜǊŀ ƭŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴt schéma qui avait été validé le 26 Novembre 

нлмпΦ [Ŝ ǎŎƘŞƳŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φмнн-4 et 

R.122- мт Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ tǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ Ŧƛƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ Ŝǘ Ł ǎƻƴ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

environnementale, RTE souhaite organiser une concertation préalable du public, en application de 

ƭΩŀƭƛƴŞŀ оϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мнм-15-м Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мнм-мт Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǎŀƴǎ ǊŜŎƻǳǊƛǊ 
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ŀǳȄ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ƭΩŞƎƛŘŜ ŘΩǳƴ ƎŀǊŀƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φ мнм-16 et L. 121- 16-

1 du même code. 

 

Le cadre régional  
Pour répondre à la ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ Řŀƴǎ ǳƴ 

contexte de pression accrue sur le foncier et de préservation des enjeux environnementaux, la 

ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƻƭŀƛǊŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ Řƻƛǘ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜǊ Ŝƴ ǇǊiorité par la 

mobilisation maximale du potentiel sur les toitures ou les ombrières des parkings déjà existants. De la 

Ƴŀƛǎƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ŀǳȄ ƎǊŀƴŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƎǊŀƴŘǎ ǇŀǊƪƛƴƎǎΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛǊ ǎŜ 

développer des installations de haute qualité environnementale et paysagère adaptées à leur 

environnement et à la sécurité des citoyens. 

Pour passer des 1 334 MW de puissance photovoltaïque installée en 2019 aux 11 730 MW ciblés pour 

ƭΩŀƴƴŞŜ нлол Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {w!559¢Σ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊŎǎ ŀǳ ǎƻƭ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩŜƴ ǘƻƛǘǳǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ Ŝǘ Ł des coûts plus compétitifs. 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǉǳƛ Ŝƴ ǊŞǎǳƭǘŜ όŜƴǘǊŜ м Ł н Ƙŀ ǇŀǊ a² ƛƴǎǘŀƭƭŞύ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎƻǳǊŎŜ 

de conflit avec les autres enjeux prioritaires tels que le maintien de la biodiversité et des continuités 

écologiques, la préservation des terres agricoles, des espaces forestiers et des paysages. Il convient 

ŀƭƻǊǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ 

leur planification. 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ƴΩŜǎǘ Ł ŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǉǳΩŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 

cumulatives suivantes : 

¶ avoir examiné les possibilités foncières à la bonne échelle (au niveau du SCoT ou PLUi) ; 

¶ ǎΩşǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞΣ ǎŜƭƻƴ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ Ƴǳƭǘƛ-ŎǊƛǘŝǊŜǎΣ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜ 

déjà anthropisé ; 

¶ sous réserve du faible impact environnemental et paysager du projet et en analysant le plus 

faible impact par comparaison avec des sites alternatifs. 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǇƻǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ǉǳŜ ǎŀ 

Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƛǘ ƳŀȄƛƳƛǎŞŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎΦ /ŜŎƛ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŀ 

puissance installée sur les zones à privilégier. 

¦ƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǇŀǊŎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ŀ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞŜ ǇŀǊ ƭŀ 5w9![ ǎŜƭƻƴ ǉǳŀǘǊŜ ŎƭŀǎǎŜǎ Υ 

¶ Zones rédhibitoires : pour lesquelles au moins une disposition législative ou réglementaire 

ƛƴǘŜǊŘƛǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ Τ 

¶ ½ƻƴŜǎ Ł ŦƻǊǘ ŜƴƧŜǳȄ Υ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜΣ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ ǇŀǎΣ ŀ ǇǊƛƻǊƛΣ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ 

un équipement photovoltaïque, même si aucune disposition législative ou réglementaire ne 

ƭΩŜȄŎƭǳǘ ŎŀǘŞƎƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘΦ ¦ƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜ que sous réserve : 

o ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƛƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊǎ 

ǇƻǳǊ ƧǳƎŜǊ ŘŜ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Τ 

o ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜΣ ǉǳƛ ǇǊŜƴƴŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 

les effets cumulés, et qui présente les solutions de substitution et la mise en oeuvre 

ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Τ 

o que les impacts environnementaux du projet puissent être compensés de façon 

satisfaisante. 
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¶ ½ƻƴŜǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ ƳƻŘŞǊŞǎ Υ ȊƻƴŜǎ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŦƻǊǘǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎΣ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ŜǎǘΣ ŀ ǇǊƛƻǊƛΣ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ 

analyse des incidences permettant de confirmer le caractère modéré des enjeux et de statuer 

sur la faisabilité du projet ; 

¶ Zones à privilégier : zones sans enjeux identifiés telles que les sites artificialisés, dégradés ou 

pollués. 

Le site de projet est situé en zone à enjeu modéré car uniquement concerné par un réservoir de 

biodiversité du SRCE et par un risque incendie qualifié de faible à moyen mais défendable.  

 

 

Le contexte départemental 
En raison de sa localisation, le département du Var possède un fort potentiel pour la production 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜΦ 9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜΣ ƭŜ ±ŀǊ Ŝǎǘ ƭŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ 

PACA, derrière les Bouches-du-Rhône (342 MW) mais devant les Alpes-de-Haute-Provence (298 MW). 

Au 31 décembre 2018, le département du Var comptait 322 MW de puissance électrique. 

wŀǇǇŜƭƻƴǎ ǉǳŜ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴ ŦƻǊǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ ŜǎǘƛƳŞ 

entre 1 100 et 2 180 kWh/m²/an et plus de 250 jours de soleil par an. 

La cible prioritaire est constituée par les sites anthropisés dégradés ou pollués et les sites non 

ǳǘƛƭƛǎŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǳǎŀƎŜǎΦ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ 

ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ ǉǳΩŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŎǳƳǳƭŀǘƛǾŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ 

o ŘΩŀǾƻƛǊ ŜȄŀƳƛƴŞ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ Ł ƭŀ ōƻƴƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ όŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ {/ƻ¢ ƻǳ t[¦ƛύΣ 

o ǎΩşǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞΣ ǎŜƭƻƴ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ƳǳƭǘƛŎǊƛǘŝǊŜΣ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜ 

déjà anthropisé, 

o sous réserve du faible impact environnemental et paysager du projet et en analysant le plus 

faible impact par comparaison avec des sites alternatifs. 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ό5ƛǊŜŎǘƛƻƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ aŜǊ - DDTM du Var) 

recommandent de « mener une réflexion à des échelles plus larges que la simple délimitation 

communale, notamment sur les points suivants : 

1) la solidarité territoriale pour un partage des ressources, 
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2) la recherche impérative du mix-énergétique, 

2) la prise en compte des effets de pastillage des Champs photovoltaïques solaires (CPS), notamment 

en zone naturelle, 

оύ ƭŀ ǇǊŞƎƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ǾƛǎǳŜƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ǎǳǊǘƻǳǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ 

пύ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴŎŜƴŘƛŜ ƛƴŘǳƛǘ Ŝǘ ǎǳōƛǘΣ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Ŝǘ Řǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŦƻƴŎƛŜǊΣ 

5) la surcharge des poste source et sélection du point de raccordement et des tracés, 

La DDTM du Var détaille les principes retenus (liste non exhaustive) : 

1 - ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŀƴǘƘǊƻǇƛǎŞǎ Ŝǘ ŘŞƎǊŀŘŞǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ł ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ /t{Φ 

2 - ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŘŞŘƛŞŜǎ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƧŀŎƘŝǊŜ-friches) sont à exclure, ainsi que les terres 

ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ όǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǎǘŀƴǉǳŜǎΣ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ ΧύΦ 

3 - les espaces naturels (boisés ou non) présentant un fort enjeu forestier, agro-sylvo-pastoral, et/ou 

biodiversité, sont à exclure. 

4 - les espaces et sites naturels remarquables sont à protéger. 

5 - les terrains exposés à des aléas ou risques naturels forts et très forts (zone rouge des plans de 

prévention des risques notamment) sont à proscrire. 

6 - le développement des CPS doit être cohérent avec le projet paysager/patrimonial et nature du 

territoire (seuil de saturation, inscription des sites en cours, PNR, espaces naturels sensibles, zones 

ƘǳƳƛŘŜǎΣ Χύ η 

 

/ƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ 
L'énergie photovoltaïque est, parmi les énergies renouvelables, celle qui bénéficie de la ressource la 

plus stable et la plus importante qui soit : Le Soleil. 

[ŀ CǊŀƴŎŜ Ŝǎǘ ƭŜ ŎƛƴǉǳƛŝƳŜ Ǉŀȅǎ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŜƴǎƻƭŜƛƭƭŞ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΦ 9ƭƭŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘƻƴŎ ŘΩǳƴ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ǘǊŝǎ 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜΦ /ŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜΣ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝǘ ƛƴŞǇǳƛǎŀōƭŜΣ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ 

ǇǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎΣ ƻǳ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ƎǊŃŎŜ Ł 

la technologie photovoltaïque. 

[ΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ōƛŜƴ ŀŘŀǇǘŞŜ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ŘŜ ƴƻǘǊŜ 

ǎƻŎƛŞǘŞ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŀ ǊŀǊŞŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎΣ ƭΩŜȄǇƭƻǎƛƻƴ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǊƛȄΣ Ŝǘ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

climatique. Cette technologie ne génère aucune nuisance, gaz à effet de serre ou déchet encombrant. 

9ƭƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ōŞƴŞŦƛŎŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

[ΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ Ŝǎǘ ƛƴŞǇǳƛǎŀōƭŜ Ŝǘ ǎǳǊŀōƻƴŘŀƴǘŜ Υ Ŝƴ ǳƴŜ ƘŜǳǊŜΣ ƭŜ ǎƻƭŜƛƭ ŘŞƭƛǾǊŜ ŀǳǘŀƴǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

ǉǳΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƻƴŘŜ Η tƻǳǊ ŎƻǳǾǊƛǊ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ 

mondiaux en électricité avec le photovoltaïque, une surface de 145 000 km² serait suffisante. Ce 

gisement est inépuisable et disponible partout. 

Le développement de la filière photovoltaïque en France est ainsi destiné à contribuer à la lutte contre 

le réchauffement climatique et les dérèglements à l'échelle planétaire. 

5ΩŀƳōƛǘƛŜǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ  ƻƴǘ ŞǘŞ ŦƛȄŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ 

nationale et régionale. 
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Le ministre de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de la mer a apporté des précisions 

concernant les installations photovoltaïques au sol dans la réponse ministérielle n°02906 JO du Sénat 

du 25/03/2010 ς p. 751 : «Une centrale photovoltaïque constitue une installation nécessaire à des 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ όΦΦΦύΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ƴŜ ǎŜǊǘ 

pas au seul usage privé de son propriétaire ou de son gestionnaire. » 

 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ǎƻƭŀƛǊŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜΣ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ 

ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŀŘƛŀǘƛǾŜ Řǳ ǎƻƭŜƛƭΣ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŘƻƴŎ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ƳŜƴŞŜ Ŝƴ 

faveur de la promotion des énergies renouvelables et permet de répondre aux objectifs fixés par le 

Gouvernement pour la transition énergétique et le respect de la politique environnementale 

européenne. 

 

[ΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
Localement, outre le loyer pour la location du foncier communal, les gains apportés par le projet sont 

durables. Ils permettent de générer des retombées financières pour la Collectivité (taxes et impôts 

versés par le porteur de projet). Les différentes taxes et impôts perçus par les collectivités sont : 

ω La CET : Contribution Economique Territoriale, 

ω  [ΩLC9w Υ LƳǇƻǎƛǘƛƻƴ CƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ wŞǎŜŀǳΣ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ 

ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ ƻǳ ŘŜǎ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎΦ [ΩǳƴŜ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ 

ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ƻǳ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Τ 

ω La TF : Taxe Foncière. 

 

[ΩƛƴǘŞǊşǘ environnemental du projet 
[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞǾƛǘŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ 

ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ 

permettent de qualifier de faibles les effets du projet sur les fonctionnalités écologiques territoriales 

et locales. Le projet permet également une réduction significative des émissions de gaz à effet de serre 

ŀǎǎƻŎƛŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎΣ ŀǾŜŎ Ǉƭǳǎ ŘŜ 15818 tonnes de CO2 

évités par an soit 474 540 tonnes évités sur 30 ans. 

Par ailleurs, la technologie photovoltaïque présente des qualités sur le plan écologique car le produit 

fini est non polluant, silencieux et n'entraîne aucune perturbation du milieu. De plus, en fin de vie, les 

matériaux de base (cadre d'aluminium, verre, silicium, supports en acier zingué et composants 

électroniques) peuvent tous être réutilisés ou recyclés de différentes manières.  

De plus, le temps de retour énergétique lié à la production des installations est largement favorable, 

car les émissions de CO2 liées à la construction du parc, la construction des matériaux et le 

démantèlement du parc sont « remboursées » sur environ deux ans et demi ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ŎΩŜǎǘ Ł ŘƛǊŜ 

que le parc produit l'énergie équivalente à ce qui a été nécessaire à sa fabrication en 2 ans et demi. Ce 

qui est très faible par rapport à sa durée de vie (30 ans). Est compris dans ce calcul, le déstockage du 

carbone lié au défrichement et aux OLD. 
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5. Justification du choix du site 
[ŀ 5w9![ ǇŀŎŀΣ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ŀ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ 

ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ 9t/LΣ ŘΩǳƴŜ ŘƻŎǘǊƛƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ 

photovoltaïques au sol.  

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ prioritaire des projets doit être des sites anthropisés, dégradés ou pollués et les sites 

non utƛƭƛǎŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǳǎŀƎŜǎΦ 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ ǉǳΩŀǳȄ 

conditions cumulatives suivantes :  

¶ ŘΩŀǾƻƛǊ ŜȄŀƳƛƴŞ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ Ł ƭŀ ōƻƴƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ όŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ {/ƻ¢ ƻǳ t[¦ƛύ Τ  

¶ ǎΩşǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞΣ ǎŜƭƻƴ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ƳǳƭǘƛŎǊƛǘŝǊŜǎΣ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜ 
déjà anthropisé ;  

¶ sous réserve du faible impact environnemental et paysager (Grille de sensibilité du SRADDET. 
Confère ci-dessus) du projet et en analysant le plus faible impact par comparaison avec des 
sites alternatifs. 

 

Une démarche a été entreprise par le porteur de projet sur plusieurs sites potentiels propices à 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜƭƻƴ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ƳǳƭǘƛŎǊƛǘŝǊŜǎ ŎǊƻƛǎŞŜ (pente/ ensoleillement/ 

ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘΣΧύ ǇƻǳǊ ǘǊƻǳǾŜǊ ǳƴ ǎƛǘŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ŀǳ 

sol. 

[Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǘǊƻǇ ŞƭŜǾŞǎ ŀǳ Ǿǳ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ŘŜ 

son environnement, ont été ŞŎŀǊǘŞǎ Řŝǎ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΦ  

 

[Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǎǳƛǾŜƴǘ ǎƻƴǘ ŜȄǘǊŀƛǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ǊŜŦƭŝǘŜnt le travail 

ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ réalisé par le porteur de projet.  

 

Le développement des parcs photovoltaïques fait partie intégrante des objectifs de développement 

des énergies renouvelables sur le territoire français et en région PACA, pour participer aux objectifs 

globaux de réduction des émissions de CO2. 

Les politiques territoriales encadrent ces projets, pour le respect des autres critères de développement 

ŘǳǊŀōƭŜ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎΦ 

[Ŝǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǊŜƴŘŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ǎƻƴǘ Υ 

o [ΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘΣ 

o Le raccordement au réseau électrique, 

o Le relief. 

Les critères de développement durable à prendre en compte pour que le parc photovoltaïque ne 

vienne pas hypothéquer les atouts du territoire sont : 

o Les enjeux paysagers et patrimoniaux, 

o Les enjeux naturels et de biodiversité, 

o Les enjeux agricoles, 

o Les enjeux forestiers et les activités humaines liées, 

Le porteur de projet a donc mis en perspective ces deux familles de critères, depuis ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ 

ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǊƻǇƛŎŜǎ Ł 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǇŀǊŎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜΦ 
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Les critères techniques  

[ΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ  
La région PACA se caractérise par un climat méditerranéen au niveau du littoral et à l'intérieur des 

ǘŜǊǊŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴ ŎƭƛƳŀǘ ƳƻƴǘŀƎƴŀǊŘ ǉǳƛ ŘŞŎƭƛƴŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ŦǊƻƛŘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŀƭǘƛǘǳŘŜΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

de la région Provence-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ ǊŜœƻƛǘ ǳne irradiation solaire forte et favorable à la production 

ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ όŘŜ н тлл Ł о ллл ƘŜǳǊŜǎ ǇŀǊ ŀƴύΦ 

La région PACA apparaît comme la région présentant le plus fort potentiel, en raison du taux élevé 

ŘΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ Řƻƴǘ ŜƭƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜΦ 

[Ŝ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ ±ŀǊ ŎƻƳǇǘŜ ŜƴǘǊŜ н слл Ŝǘ н флл ƘŜǳǊŜǎ ŘΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŀƴΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭǳƛ 

le deuxième département le plus ensoleillé de France. Son potentiel solaire est compris entre 1 100 et 

2 180 kWh / m². 

[ŀ 5ǊŀŎŞƴƛŜ tǊƻǾŜƴŎŜ ±ŜǊŘƻƴ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇǘŜ ŜƴǘǊŜ н слл Ŝǘ н флл ƘŜǳǊŜǎ ŘΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ 

an, avec un potentiel solaire compris entre 1 100 et 1 960 kWh / m². 

Le potentiel énergétique est estimé sur le territoire de Flayosc à 1960 kWh/m².  

 

Le relief  
[ŀ ǊŞƎƛƻƴ t!/! ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴ ǊŜƭƛŜŦ ŜȄǘǊşƳŜƳŜƴǘ ǾŀǊƛŞΣ ŀƭƭŀƴǘ ŘŜ п млн ƳŝǘǊŜǎ Ł л ƳŝǘǊŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ 

9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǇŜƴǘŜǎ ǇŜǳ ǇǊƻǇƛŎŜǎ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ Υ 

o ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ t!/! Ŝǎǘ ƻŎŎǳǇŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ƳƻƴǘŀƎƴŜǳȄ ŘŜǎ !ƭǇŜǎΣ 

o le secteur ouest et les vallées concentrent les zones de pente les moins importantes 

όƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ǇŜǳǘ ŀƭƭŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ му҈ ŘŜ ǇŜƴǘŜύΦ 

!ƛƴǎƛΣ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ ǎƻƴǘ 

les plaines des Bouches-Řǳ wƘƾƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ±ŀǳŎƭǳǎŜΣ ƭŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ όŘƻƴǘ ƭŀ .ŀǎǎŜ Ŝǘ aƻȅŜƴƴŜ 

vallée de la Durance), les plateaux et collines du Var et des Alpes de Haute-Provence. 

 

" ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ t!/!Σ ƭŜ ǊŜƭƛŜŦ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ ±ŀǊ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ 

alternant entre des paysages côtiers, des massifs, des plateaux et des plaines. De manière générale, 

les espaces côtiers se situent dans la partie sud de département et laissent place à des massifs de plus 

en plus élevés en allant vers le nord, constituent les Alpes du Sud. 

Le Var dispose de nombreux massifs tels que : 

o les gorges du Verdon, 

o la chaîne de la Sainte-Baume (1 147 m), 

o les Maures (779 m), 

o ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ όсму ƳύΣ 

o le Mont Lachens (1 715 m, point culminant du Var). 

Le relief au sein du territoire de la Dracénie Provence Verdon Agglomération est varié et hétérogène : 

ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŎƻǳǾǊŜ ǳƴŜ ŀƳǇƭƛǘǳŘŜ ŀƭƭŀƴǘ ŘŜ фну Ƴ ƧǳǎǉǳΩŁ мс ƳΦ 
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Le territoire communal de Flayosc est situé dans une zone de transition entre les Préalpes, au nord, 

et la Basse Provence, au sud, et occupe un espace de plateau intermédiaire. 

/ƻƳƳǳƴŜ ŀǳ ǊŜƭƛŜŦ ǘƻǳǊƳŜƴǘŞΣ CƭŀȅƻǎŎ ǇŜǳǘ ǎŜ ǘŀǊƎǳŜǊ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǊŞŜƭƭŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 

collines, une plaine et des vallons nombreux.  

  

 

Le raccordement au réseau électrique 
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ 

ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀǊŎ ǎƻƭŀƛǊŜΦ [Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝƴ t!/!Σ 

Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜǎ ŘƛǎǇŀǊƛǘŞǎΦ [Ŝ ǊŞǎŜŀǳ proche du littoral, des principaux 

pôles urbains et de la vallée du Rhône, a suivi le développement de ces zones de forte consommation 

(80 % de la consommation électrique régionale est concentrée sur le littoral méditerranéen). A 

ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŀƭǇƛƴǎ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ-pays des départements littoraux a quant à 

ƭǳƛ ŞǘŞ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞ ǇƻǳǊ ǇƻǳǊǾƻƛǊ Ł ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΣ 

ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΦ 

La Région PACA ne possède que peu de postes sources. Or un parc doit être installé à une distance 

ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭΩǳƴ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜΦ tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ 
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cela réduit considérablement les surfaces aptes à accueillir un parc solaire. Ce constat est d'autant plus 

visible dans le Var où les postes sources sont très peu nombreux et où la consommation d'électricité 

est pourtant bel-et-bien présente. 

  

Carte des postes source en region paca (source Caparéseau) 
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La localisation des postes sources sur le département est également un point important à prendre en 

compte. En effet, les coûts de raccordement étant très élevés, le site de projet doit se situer en 

moyenne à moins d'1 km pour 1 MWc installé. Au stade de la prospection à large échelle, les sites 

situés à plus de 15 km sont exclus. 

Au niveau départemental, les postes sources sont principalement localisés au niveau du littoral et 

des grands axes routiers. 

 

Le réseau électrique dans le Var  
! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇƻǎǘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ Υ 

Salernes, Draguignan et Vidauban. 

Pour Flayosc, en limitant le raccordement à moins de 15 km, le poste source le plus proche est celui 

de Salernes (6,5 km).  

 

Les critères de développement durable 

Les risques naturels 
Inondation et ruissellement pluvial : Lŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ ±ŀǊ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

est peu favorable sur une large bande incluant le littoral et les plaines situées à la transition avec les 

massifs du Centre et Haut-Var. Flayosc ǎŜ ǎƛǘǳŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ 

ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ όt!tLύ Υ ƭŜ t!tL ŘŜ ƭΩ!ǊƎŜƴǎΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ¢wL Řǳ 

tDwƛΦ ¦ƴŜ ŞǘǳŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭ Ŝǘ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŎǊǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŜȄƛǎǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛtoire 

communal.  
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Incendie : [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

communes du Var est 

concerné par le risque 

incendie (aléa subi allant de 

faible à fort). La Dracénie 

Provence Verdon 

Agglomération est inscrite 

dans les massifs du Nord, du 

Centre Var et du Sud. Selon 

le PDPFCI du Var, le risque 

incendie va de faible à fort 

au sein de son territoire. 

Une grande majorité du 

territoire intercommunal 

est soumis au risque 

ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 

secteurs soumis à un aléa 

fort dans la bande centrale. 

 

La commune de Flayosc est exposée au risque incendie : 

o !ƭŞŀ ƴǳƭ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ CƭŀȅƻǎŎΣ 

o !ƭŞŀ ŦŀƛōƭŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 

o !ƭŞŀ ƳƻȅŜƴ ŀǳ ƴƻǊŘΣ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇƻƛƴǘŜ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ 

o Aléa fort au centre de la commune. 
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Mouvement de terrain : Le Var est concerné 

par le risque de mouvements de terrain: 

o coulées de boue et glissements de 

terrain, 

o chutes de blocs et effondrements de 

terrain, 

o effondrement et glissement de terrain 

liés à la présence de terrains gypseux 

o retrait gonflement des argiles.  

A ce jour, la commune de Flayosc ne dispose 

Ǉŀǎ ŘΩǳƴ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ wƛǎǉǳŜ 

Mouvement de Terrain. 

Plusieurs évènements ont été recensés sur le 

territoire communal, principalement sur la 

partie sud du territoire. La quasi-totalité du 

territoire communal est concerné par des aléas retrait gonflement des argiles (ĕ ARG / géorisques) 

 

 

Patrimoine  
La région possède la plus grande surface de sites protégés en France au titre de la loi de 1930, en 

particulier un nombre élevé de sites de grande étendue, avec huit sites de plus de 5 000 ha : Pelvoux, 

Sainte-Victoire, les Gorges du Verdon, Estérel, Calanques, vallée de la Clarée, massif des Ocres, plateau 

des Baous.  

Au total, 4% du territoire sont concernés : 150 000 ha en sites classés (dont 10 360 ha en mer) et 289 

960 ha en sites inscrits.  

[ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŎƭŀǎǎŞǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŎƾǘƛŜǊǎ ŀǳǎǎƛ ŀǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ 

maritime qui les jouxte sur une bande de 500 mètres en mer. 

Le littoral varois regroupent une grande part des lieux et espaces remarquables. 

Au sein de la Dracénie Provence Verdon Agglomération, plusieurs monuments et sites sont protégés, 

comme :   

o Château de Taurenne, route de Tourtour τ Inscrit en 1989 

o Église Saint-Pancrace ς Inscrit en 1971 

o CŀōǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ!ōōŞ WŜŀƴΣ ǊƻǳǘŜ ŘŜ ¢ƻǳǊǘƻǳǊ ς Inscrit et classé en 1947 et 1948 

o Maison sise rue Voltaire τ Inscrit en 1949 

o ¢ƻǳǊ ŘŜ ƭΩIƻǊƭƻƎŜ τ inscrit et classé en 1947 et 1948 

o Chapelle Notre-Dame de Spéluque τ Classé en 1990 

o Tour Sarrasine ς Inscrit en 1973 

o Domaine des Treilles ς Inscrit en 2009 

o Fontaine, place de la République ς Inscrit en 1926 
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La commune de Flayosc est concernée par des périmètres de protection de Monuments Historiques. 

Aucun autre périmètre de protection (site inscrit / classé, zone de présomption de prescription 

ŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŜǘŎΦύ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

 

Enjeux paysagers et patrimoniaux de la région  
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Biodiversité  
Du fait de sa variété géographique et climatique, la région Provence-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ 

ŜȄǘǊŀƻǊŘƛƴŀƛǊŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀƴǘ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜǎ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴ Ŝǘ ŀƭǇƛƴΦ 

La faune et la flore régionales se caractérisent par ǳƴ ŦƻǊǘ ǘŀǳȄ ŘΩŜƴŘŞƳƛǎƳŜ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 

ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǊŀǊŜǎ ƻǳ ƳŜƴŀŎŞŜǎΦ [Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘƛǘŜǎ ϦōŀƴŀƭŜǎϦ Ŝǎǘ 

également un enjeu important. 

!ǾŜŎ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ тр҈ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ tǊƻǾŜƴŎŜ-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ ǇƻǎǎŝŘŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ 

ƎǊŀƴŘŜ ŞǘŜƴŘǳŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ŦǊŀƴœŀƛǎŜǎΦ [ŀ ǊŞƎƛƻƴ ŀōǊƛǘŜ ǇǊŝǎ нκо ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 

ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŦǊŀƴœŀƛǎŜǎΣ мκо ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎΣ Ǉƭǳǎ ŘŜ мл Ŝǎpèces de mammifères marins et de 

ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƴƛŎƘŜǳǊǎΦ [ŀ ƳŜǊ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ мл ƘƻǘǎǇƻǘǎ 

de biodiversité de la planète. Elle abrite environ 10 % des espèces répertoriées mondialement alors 

ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǉǳΩ1 % de la surface globale des océans. La Région PACA possède 4 des 10 Parcs 

Nationaux français, 18 réserves naturelles (nationales ou régionales), et 8 Parcs Naturels Régionaux. 
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tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩLƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜǎ 

 

L'installation d'un parc solaire doit prendre en compte les enjeux liés à la biodiversité. Le porteur de 

projet évite donc autant que possible les territoires concernés par des zonages de protection 

environnementale règlementaires : Natura 2000, Parc Naturel Régional et arrêté de protection de 

biotope. Les zonages de protection environnementale règlementairement non contraignants comme 

les ZNIEFF sont également pris en compte dans la prospection et évité au maximum. 
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tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩLƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜǎ 

CƭŀȅƻǎŎ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŀǳŎǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ƻǳ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜΣ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝƴ 

ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǘƻǊǘǳŜ ŘΩIŜǊƳŀƴƴΦ  

 

 

Dans le SRADDET, le SRCE identifie la commune de Flayosc au sein du réservoir de biodiversité « Basse 

tǊƻǾŜƴŎŜ /ŀƭŎŀƛǊŜ ηΣ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ł ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ōƻƴ ŞǘŀǘΦ  

Le Vallon de Figueret, le vallon de Font Géme et la Florièye sont identifiés comme réservoirs de 

biodiversité avec des objectifs de recherche de préservation ou de recherche de remise en état. 
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Schéma régional de cohérence écologique extrait.  

Agriculture 
La dualité de la géographie régionale, alpine d'une part, méditerranéenne d'autre part, délimite des 

agricultures très différentes. Une agriculture extensive, d'élevage, principalement ovin, pour partie 

transhumant, gère les vastes territoires de montagne et haute montagne. Dans les plaines, le long des 

ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ Ǉƭǳǎ 

ƛƴǘŜƴǎƛǾŜǎ Ł ŦƻǊǘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŀƧƻǳǘŞŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Řǳ ƳƻȅŜƴ ǇŀȅǎΣ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ variés 

Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳȄ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ Υ ǇƻƭȅŎǳƭǘǳǊŜΣ ǇƻƭȅŎǳƭǘǳǊŜ-élevage, cultures 

au sec. La région PACA est la 1ère région productrice de fruits et légumes frais, de plantes à parfum, 

ŘΩƻƭƛǾŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ мŜǊ ōŀǎǎƛƴ ƘƻǊǘƛŎƻƭe de France, quatrième région productrice de vins AOP et 1ère 

pour la production de vin rosé, seule région rizicole de métropole. Les enjeux agricoles régionaux sont 

forts. 

tƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴŎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴŘƛŎŜ 

RPG et les zones AOC ont aussi été exclues par le porteur de projet.  
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Forêt 
En Provence-Alpes-Côte d'Azur, 2 800 établissements constituent le coeur de la filière forêt-bois en 

2011. S'y ajoutent 6 200 établissements, dont l'activité est partiellement liée à la filière. Le coeur de 

filière emploie 8 280 salariés, dont 37 % travaillent dans la construction-menuiserie en bois, premier 

employeur. 

La Région PACA est la troisième région forestière de France métropolitaine en termes de superficie. 

Toutefois, l'amont de la filière (sylviculture - exploitation forestière et sciage - travail du bois) reste peu 

développé dans la région. L'aval, plus rentable, pourrait devenir le principal levier de développement 

de la filière, notamment avec l'essor de la construction-menuiserie en bois et du bois-énergie. Les 

acteurs de la filière en Paca sont essentiellement des entreprises de dimension régionale. Seuls 24 % 

ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŘŞǇŜƴŘŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ł ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ 

Les communes du territoire concerné possèdent un taux de boisement important, les forêts étant un 

ŞƭŞƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΣ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 

 

Le Var possède un taux de boisement de 71 %. Elle est recouverte à 43,6 % de forêts fermées de 

conifères prépondérants et à 40,4 % de forêts fermées de feuillus prépondérants. 

La majorité de la forêt varoise est privée (78,8 %), la forêt communale recouvre 13,5% du département. 

Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŦƻǊşǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ±ŀǊΦ 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ CƭŀȅƻǎŎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƘŀǊǘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΦ 9ƭƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ massif 

forestier du Centre Var qui possède une surface boisée de production de 53 710 ha, pour une surface 

totale de 94 760 ha, soit un taux de boisement de 57% (taux de boisement régional : 35%). 

Le taux de boisement du territoire communal est de 75%, soit une surface forestière de 3 402 ha.  

фф҈ ŘŜ ŎŜǎ ōƻƛǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛǾŞǎ όŦƻǊşǘ ƴƻƴ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊύ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƴΩŜǎǘ 

représentée que par 37 ha. 

À noter que les propriétaires de plus de 10 hectares détiennent 1559 hectares, soit plus de 56% du 

total de la forêt privée. 

Le rôle social du massif du Centre Var est relativement faible et son rôle environnemental limité. Par 

contre, une forte activité cynégétique est présente, avec de nombreux dégâts de gibier signalés. Peu 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ŦƻǊşǘ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǎŜƴǘƛŜǊǎΣ ƴƻƴ ōŀƭƛǎŞǎ 

mais  aucun GR ne la traverse. 

La commune a mis en place plusieurs itinéraires de sentiers de randonnées, qui se localisent 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ Ŝǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǎŜƴǘƛŜǊ ōŀƭƛǎŞ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǎǘŜ Řǳ 

territoire. 

¢Ǌƻƛǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŞǉǳŜǎǘǊŜǎΣ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ŘŜǎ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜǎ Ŝǘ ōŀƭƭŀŘŜǎ ŞǉǳŜǎǘǊŜǎΣ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ 

sur le territoire communal. 
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/ǊƛǘŝǊŜǎ Ŝǘ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘƻƛȄ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 

Critères techniques  
o Ensoleillement élevé : critère validé  

o Relief : au centre du territoire communal se développe une petite dépression orientée nord-

ouest /sud-Ŝǎǘ ŘΩǳƴŜ ŀƭǘƛǘǳŘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ олл ƳΦ /Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇƻǎǎŝŘŜ ŘŜǎ ǊŜƭƛŜŦǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ǎƻƭŀƛǊŜ [ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ǇƭŀǘŜŀǳ ƻǴ ƭŀ 

ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ Ŝǎǘ ǾŀǊƛŞŜΦ [Ŝǎ ŀƭǘƛǘǳŘŜǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎ ŜƴǘǊŜ оср Ŝǘ 

385 m NGF environ. Les pentes sont globalement faibles au niveau du plateau (inférieure à 5 

% sur la majorité du site). Quelques secteurs (au sud-est et nord-est notamment) présentent 

des pentes un peu plus importantes (entre 10 et 15 % environ) : critère validé.  

o Raccordement possible à moins de 15 km : critère validé.  

 

Critères de développement durable  
o Risque inondation, sans objet : critère validé 

o wǳƛǎǎŝƭŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭΣ ŀƭŞŀ ƳƻŘŞǊŞ Ł ŦƻǊǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 9ǾƛǘŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ : 

critère validé.  

o Mouvement de terrain absent du site : critère validé  

o Feu de forêt, aléa subi moyen, secteur défendable : critère validé.  

o tŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΣ ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŜƴƧŜǳ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ : critère validé.  

o Biodiversité, commune concernée par aucun inventaire ou zonage de protection 

réglementaire. Le site est inclus dans un réservoir de biodiversité du SRCE. Le PLU approuvé 

affine cette Trame Verte et BƭŜǳŜ Ŝǘ ƴΩƛƴŎƭǳǎ Ǉŀǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ όƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǇŀǊ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ bŎƻ ŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Ŧŀƛǘ 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŜȄŎƭǳǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǘƻǳǘ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ 

potentiellement ou de manière avéré des enjeux naturalistes forts : critère validé.  

o Agriculture : aucun enjeu agricole sur le site : critère validé.  

o Forêt : [Ŝ ǎƛǘŜ ŎƘƻƛǎƛ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ǎƻƭŀƛǊŜ Ŝǎǘ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘ ŘŜ ŦƻǊşǘ ŦŜǊƳŞŜǎ Ł 

mélange de conifères prépondérants et feuillus et à mélange de pins purs, majoritairement 

privée eǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘŜ нΣ8 ha de forêt communale soumise au régime forestier (parcelle I-

185). [ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ƛǎƻƭŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ Ŝǘ 

ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Υ ŀǳŎǳƴŜ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜ ƻǳ ǇŀǊŎƻǳǊǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ƴΩȅ ǇŀǎǎŜΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ 

sentiers forestiers en cours de fermeture. Une partie de ces sentiers sont utilisées pour des 

ǊŀƴŘƻƴƴŞŜǎ Ł ŎƘŜǾŀƭ Ŝǘ ŘŜǎ ōŀƭŀŘŜǎ ǇƛŞǘƻƴƴŜǎΦ [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜΣ ǘǊŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire communal, est avérée au niveau du site (panneaux « chasse gardée » et miradors) : 

ce critère ne pouvant pas être validé immédiatement, une expertise forestière a été réalisée 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΦ  
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wŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ŀƴǘƘǊƻǇƛǎŞǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
[Ŝ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀ ŘΩŀōƻǊŘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞ ǎŜǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ ǇƻǳǊ ǘǊƻǳǾŜǊ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŀƴǘƘƻǇƛǎŞǎΣ 

ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ŀǳ ǎƻƭΦ  

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ wŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜΣ 

on entend par sites anthropisés ou dégradés : 

o Ancien site pollué pour lequel une action de dépollution est nécessaire (arrêté préfectoral ou 

décision ministériel) 

o  Site répertorié dans la base de données BASOL (fiche BASOL) 

o {ƛǘŜ ƻǊǇƘŜƭƛƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŞ ǇŀǊ ƭΩ!59a9 όŘŞŎƛǎƛƻƴ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ ƻǳ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ŘŜ ƭΩ!59a9ύ 

o Ancienne mine ou carrière, sauf lorsque la remise en état agricole ou forestier a été prescrite 

όŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

o Ancienne ISDD, ISDND, ISDI sauf lorsque la remise en état agricole ou forestier a été prescrite 

(autorisation ICPE) 

o !ƴŎƛŜƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŞƎǊŀŘŞ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƳƛƴƛŝǊŜ ǎŀǳŦ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ 

ŀ ŞǘŞ ǇǊŜǎŎǊƛǘŜ όŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴύ 

o !ƴŎƛŜƴ ŀŞǊƻŘǊƻƳŜ ƻǳ ŘŞƭŀƛǎǎŞ ŘΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜ όŎƻǳǊǊƛŜǊ ŘŜ ƭŀ 5D!/ύ 

o Délaissé portuaire, routier, ou ferroviaire (courrier du gestionnaire ou acte administratif) 

o CǊƛŎƘŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ όŦƛŎƘŜ .!{L!{ ƻǳ ƭŜǘǘǊŜ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŦƻƴŎƛŜǊύ 

o ICPE soumis à autorisation (autorisation ICPE) 

o tƭŀƴ ŘΩŜŀǳ 

o ½ƻƴŜ ŘŜ ŘŀƴƎŜǊ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ {9±9{h ƻǳ ȊƻƴŜ ŘΩŀƭŞŀ ŦƻǊǘ ƻǳ ƳŀƧŜǳǊ ŘΩǳƴ ttw¢  

 

Le porteur de projet a mené des recherches approfondies sur les sites BASIAS (pour les anciennes 

carrières, anciennes ISDD, ISDND, ISDI), BASOL (ancien site pollué, site répertorié dans la base de 

données BASOL), et sur le site internet Géorisques (https://www.georisques.gouv.fr/) recensant 

notamment les ICPE. 

[ΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ Ǿƛŀ DŞƻǇƻǊǘŀƛƭ Ŝǘ Ǿƛŀ ƭŜǎ ƛƳŀƎŜǎ ǎŀǘŜƭƭƛǘŜǎ 

Řŀƴǎ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ ŘŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ŀŞǊƻŘǊƻƳŜΣ ŦǊƛŎƘŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ƻǳ ŀƴŎƛŜƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŞƎǊŀŘŞΦ 

Les résultats de cette étude sont résumés dans le tableau suivant. 
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Les sites anthropisés ont ensuite été analysés et filtrés suivant plusieurs critères de faisabilité 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ǎƻƭŀƛǊŜ Υ 

o les surfaces inférieures à 5 ha ont été écartés, 

o ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ŝƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƎŀǊŘŞǎΣ 

o  ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŀǳȄ ǇŜƴǘŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł мр҈ ƻƴǘ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ł ƭΩŞŎŀǊǘΦ  

 

{Ŝǳƭǎ р ǎƛǘŜǎ ǇƻǎǎŝŘŜƴǘ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł р ƘŀΣ п ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǎƻƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ŝƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ŀǳŎǳƴ ǎƛǘŜ ŀƴǘƘǊƻǇƛǎŞ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ŎŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 

Dracénie Provence Verdon Agglomération. ! ŘŞŦŀǳǘ ŘŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ǳƴ ǎƛǘŜ ŘŞƎǊŀŘŞ ǇǊƻǇƛŎŜ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 

ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ǎƻƭŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŀ 5ǊŀŎŞƴƛŜ tǊƻǾŜƴŎŜ ±ŜǊŘƻƴ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ le porteur de projet a choisi de 

ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ sur le territoire de Flayosc. 
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6. Justification de la nécessité de mise en comptabilité du PLU 
Le zonage du PLU approuvé de Flayosc est incompatible avec le projet de centrale photovoltaïque au 

sol car le site est actuellement classé en zone Naturelle. 

Les dispositions règlementaires de la zone Naturelle ne permettent pas la réalisation des équipements 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ŀǳ ǎƻƭΦ  

Par la présente procédure de déclaration de projet, le zonage et le règlement du PLU sont mis en 

compatibilité en créant un secteur de la zone N nommé « Npv » dédié à la réalisation des équipements 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜΦ  

[ŀ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ǊŜǘŜƴǳǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞ 

sont présentées dans le document 1.b « Exposé des motifs : complément au rapport de présentation 

du PLU ».  

Les pièces réglementaires mises en compatibilité constituent les pièces suivantes du dossier de 

déclaration de projet : 

Pièce n°4.1.1 : Règlement, pièce écrite mise en compatibilité.  

Pièce n°4.2 : zonage avant /après mise en compatibilité. 

 

7. [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
Les ǇŀƎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎǳƳŞ ƴƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǉǳƛ 

comporte une synthèse des incidences brutes et résiduelles du projet de centrale photovoltaïques au 

sol sur les thématiques environnementales.  

9ƭƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ŎŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎΦ /Ŝ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘŜ 

ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŜŦŦŜǘ ƴƻǘŀōƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

qui ont encouragé la commune à réaliser une procédure de déclaration de projet emportant mise en 

ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ t[¦ ǇƻǳǊ ǊŜŎƻƴƴŀƛǘǊŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ǎƻƴ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire. 

[Ŝǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭƛƳƛǘŞǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 

ƎǊƻǎ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇƻƭƭǳŀƴǘǎΦ ¦ƴ ǇŀǊŎ ǎƻƭŀƛǊŜ ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŦƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ƭƻǳǊŘŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ 

constitué de structures ancrées au sol par des pieux battus ou vissés, sur lesquelles sont glissés les 

panneaux photovoltaïques. 

[Ŝǎ ƭƻŎŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǇǊŞŦŀōǊƛǉǳŞǎ ǎƻƴǘ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ besoins 

techniques et ne nécessitent pas de fondations. 

Les impacts négatifs sont essentiellement des impacts liés à la phase de construction du parc solaire 

(préparation du terrain et circulation des engins de chantier) : 

- tassement et imperméabilisation partielle du sol, 

- déplacement de terre, 

- bruits, vibrations et pollution temporaire, 

- destruction du couvert végétal. 
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[Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ǎƻƭŀƛǊŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘe, puis la définition du plan masse ont 

ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŦƻǊǘǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ƭƻǊǎ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇƻǳǊ ƭΩƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΣ ƭŀ 

biodiversité, le paysage, et le potentiel sylvicole. Le projet tel que défini dans la variante finale retenu 

par le porteur de projet et validé par la commune de Flayosc, constitue la variante de moindre impact 

Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜΦ 

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ζ ŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ηΣ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƛƳǇŀŎǘǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 

complémentaires mises en place sont listés dans ce document. 
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